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C H A P I T R E  0 1

Code du travail gabonais : Lois et réglementation de l'emploi

Le cadre juridique du travail au Gabon

Le droit du travail gabonais s'inscrit dans le cadre harmonisé de la Communauté Économique et Monétaire

de l'Afrique Centrale (CEMAC), utilisant le franc CFA (XAF) comme monnaie commune. Le système juridique,

hérité de la tradition française, encadre les relations professionnelles à travers plusieurs textes fondamentaux.

Textes de référence principaux

Code du travail gabonais (Loi n° 3/94 du 21 novembre 1994)

Convention collective générale du travail

Décrets d'application et arrêtés ministériels

Conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées

Structure et contenu du Code du travail

Champ d'application

Le Code du travail gabonais s'applique à tous les travailleurs salariés du secteur privé et parapublic, ainsi

qu'aux entreprises exerçant leur activité sur le territoire national. Les fonctionnaires sont régis par un statut

particulier.

Principes fondamentaux

Liberté du travail : Interdiction du travail forcé

Égalité de traitement : Non-discrimination dans l'emploi

Droit syndical : Liberté d'association et de négociation collective

Protection sociale : Couverture obligatoire des risques professionnels

Types de contrats de travail

Contrat à durée indéterminée (CDI)

Le CDI constitue la forme normale du contrat de travail au Gabon. Il peut être conclu verbalement ou par

écrit, bien que la forme écrite soit recommandée pour éviter les litiges.
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Contrat à durée déterminée (CDD)

Le CDD est strictement encadré et ne peut être utilisé que dans des cas précis :

Remplacement temporaire d'un salarié absent

Surcroît temporaire d'activité

Travaux saisonniers

Durée maximale : 24 mois renouvelable une fois

Contrat d'apprentissage

Destiné à la formation professionnelle des jeunes de 14 à 25 ans, avec une durée maximale de 4 ans selon la

profession.

Durée du travail et repos

Temps de travail légal

Durée hebdomadaire : 40 heures maximum

Durée journalière : 8 heures maximum

Heures supplémentaires : Majorées de 15% les jours ouvrables, 35% les dimanches et jours fériés

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives minimum

Congés payés

Le régime des congés payés est défini comme suit :

Congé annuel : 1,5 jour par mois de service effectif

Durée minimale : 18 jours ouvrables par an

Congé de maternité : 14 semaines (6 avant + 8 après accouchement)

Congé de paternité : 10 jours (à vérifier)

Rémunération et avantages sociaux

Salaire minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) est fixé par décret gouvernemental. Le montant

actuel nécessite vérification auprès des autorités compétentes.

Éléments obligatoires de rémunération

Salaire de base
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Primes et indemnités conventionnelles

13ème mois (selon conventions collectives)

Prime d'ancienneté après 2 ans de service

Charges sociales

Les cotisations sociales sont réparties entre employeur et employé :

Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : Environ 21,5% du salaire brut

Caisse Nationale d'Assurance Maladie (CNAM) : Taux à vérifier

Répartition exacte des taux à confirmer

Rupture du contrat de travail

Licenciement pour motif personnel

Le licenciement doit être motivé par :

Faute grave ou lourde du salarié

Insuffisance professionnelle

Inaptitude physique

Procédure disciplinaire

1. Convocation à l'entretien préalable

2. Entretien avec possibilité d'assistance

3. Notification écrite de la décision

4. Respect du délai de préavis (sauf faute grave)

Indemnités de rupture

Préavis : 1 à 3 mois selon l'ancienneté et la catégorie

Indemnité de licenciement : Variable selon l'ancienneté (minimum 1 mois après 2 ans)

Indemnité compensatrice de congés payés

Inspection du travail et contrôle

Rôle de l'inspection du travail

L'inspection du travail veille au respect de la législation sociale et dispose de pouvoirs d'investigation

étendus :
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Contrôle des conditions de travail

Vérification des registres obligatoires

Conciliation en cas de conflit

Sanctions administratives

Obligations de l'employeur

Tenue du registre du personnel

Déclaration des salariés à la CNSS

Respect des règles d'hygiène et sécurité

Affichage des textes réglementaires

Règlement des conflits

Juridictions compétentes

Les litiges individuels du travail relèvent de la compétence du Tribunal du travail, avec possibilité d'appel

devant la Cour d'appel.

Procédure de conciliation

Une phase de conciliation préalable devant l'inspecteur du travail est obligatoire avant toute saisine

judiciaire.

Évolutions récentes et perspectives

Harmonisation CEMAC

Le Gabon s'inscrit dans la démarche d'harmonisation du droit social au sein de la CEMAC, visant à faciliter la

mobilité des travailleurs dans l'espace économique régional.

Modernisation du marché de l'emploi

Avec seulement 35 offres d'emploi actuellement référencées sur les plateformes spécialisées, le marché

gabonais de l'emploi nécessite des réformes pour améliorer l'employabilité et attirer les investissements

créateurs d'emplois.

Note : Certaines informations spécifiques (montants, taux, durées exactes) nécessitent vérification auprès des

sources officielles gabonaises, la réglementation pouvant évoluer régulièrement.
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C H A P I T R E  0 2

Droits fondamentaux des travailleurs au Gabon : guide complet

Le cadre juridique des droits des travailleurs au Gabon

Le Gabon dispose d'un arsenal juridique complet pour protéger les droits des travailleurs, principalement

organisé autour du Code du travail gabonais (Loi n° 3/94 du 21 novembre 1994) et de ses modifications

ultérieures. Ce cadre légal s'inspire des conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) et garantit

les droits fondamentaux des salariés dans le secteur privé comme public.

Les droits des travailleurs au Gabon s'articulent autour de trois piliers essentiels : la liberté syndicale, l'égalité

de traitement et la protection contre les discriminations et abus.

La liberté syndicale et le droit de représentation

Constitution et adhésion aux syndicats

La liberté syndicale est garantie par l'article 1er de la Constitution gabonaise et précisée dans le Code du

travail. Les travailleurs bénéficient des droits suivants :

Droit de constituer librement des syndicats sans autorisation préalable

Droit d'adhérer ou de ne pas adhérer à un syndicat de leur choix

Protection contre les actes de discrimination antisyndicale

Droit de participer aux activités syndicales en dehors des heures de travail

Le droit de grève et de négociation collective

Le droit de grève est reconnu mais encadré par la loi. Les conditions sont les suivantes :

1. Respect d'un préavis de grève de 10 jours ouvrables

2. Épuisement préalable des procédures de conciliation

3. Maintien d'un service minimum dans certains secteurs (à vérifier)

La négociation collective est organisée par branches professionnelles et au niveau des entreprises. Les

conventions collectives complètent le Code du travail et peuvent prévoir des dispositions plus favorables aux

travailleurs.

L'égalité et la non-discrimination au travail
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Principe d'égalité de traitement

Le Code du travail gabonais consacre le principe d'égalité de traitement entre tous les travailleurs. Cette

égalité s'applique notamment en matière de :

Rémunération : "À travail égal, salaire égal"

Accès à l'emploi et aux promotions

Formation professionnelle

Conditions de travail

Lutte contre les discriminations

Sont formellement interdites les discriminations fondées sur :

Le sexe, l'âge, la race ou l'origine ethnique

Les opinions politiques, philosophiques ou religieuses

L'appartenance ou la non-appartenance syndicale

L'état de santé ou le handicap (sous réserve d'aptitude au poste)

Les employeurs contrevenants s'exposent à des sanctions pénales et civiles, incluant des amendes et des

dommages-intérêts.

Protection sociale et droits sociaux

Sécurité sociale et assurance maladie

Tous les travailleurs salariés au Gabon bénéficient obligatoirement de la protection de la Caisse Nationale de

Sécurité Sociale (CNSS). Cette couverture comprend :

Assurance maladie (remboursement à 80% des frais médicaux)

Assurance maternité (congé indemnisé de 14 semaines)

Prestations familiales (allocations pour enfants à charge)

Pension de retraite (après 15 ans de cotisations minimum)

Rente d'invalidité et pension de survivant

Le taux de cotisation global est de 21,5% du salaire brut (réparti entre employeur et salarié - à vérifier la

répartition exacte).

Congés et repos

Les droits aux congés sont clairement définis :

Gabon • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


1. Congés payés annuels : 2,5 jours ouvrables par mois de service (soit 30 jours par an)

2. Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le dimanche

3. Jours fériés : 11 jours fériés légaux rémunérés

4. Congé de maternité : 14 semaines indemnisées

5. Congé de paternité : 10 jours (à vérifier)

Protection contre les licenciements abusifs

Procédures de licenciement

Le licenciement d'un salarié doit respecter une procédure stricte :

1. Convocation à un entretien préalable (5 jours minimum)

2. Entretien en présence éventuelle d'un représentant du personnel

3. Notification écrite du licenciement avec motifs précis

4. Respect du préavis selon l'ancienneté

5. Paiement des indemnités légales

Motifs légitimes de licenciement

Les motifs reconnus légitimes sont :

Faute grave ou lourde : vol, violence, abandon de poste

Insuffisance professionnelle : après formation et mise en demeure

Motif économique : difficultés économiques, restructuration

Inaptitude médicale constatée par le médecin du travail

Santé et sécurité au travail

Obligations de l'employeur

L'employeur a une obligation de résultat en matière de santé et sécurité :

Évaluation des risques professionnels

Formation et information des salariés

Fourniture d'équipements de protection individuelle

Mise en place d'un comité d'hygiène et de sécurité (entreprises de plus de 50 salariés)

Déclaration des accidents du travail dans les 48 heures

Droits des travailleurs
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Les salariés disposent de droits spécifiques :

Droit de retrait en cas de danger grave et imminent

Droit à une visite médicale d'embauche et périodique

Droit à la formation aux risques du poste

Droit d'alerte en cas de situation dangereuse

Recours et voies de contestation

Tribunaux du travail

En cas de conflit, les salariés peuvent saisir :

1. L'Inspection du travail pour médiation (gratuite)

2. Le Tribunal du travail pour litiges individuels

3. La Cour d'appel en cas d'appel

4. La Cour de cassation pour violations de la loi

Les délais de prescription sont de 2 ans pour les créances salariales et de 30 jours pour contester un

licenciement.

Assistance juridique

Les travailleurs peuvent bénéficier :

De l'aide des organisations syndicales

De l'assistance d'un avocat (aide juridictionnelle possible)

Des services gratuits de l'Inspection du travail

Des consultations juridiques gratuites dans certaines structures

Ces droits fondamentaux constituent le socle de la protection des travailleurs au Gabon et s'appliquent à tous

les salariés, quelle que soit leur nationalité, dès lors qu'ils exercent une activité sur le territoire gabonais.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail au Gabon : CDI, CDD, stage, intérim

Le cadre légal des contrats de travail au Gabon

Le droit du travail gabonais est principalement régi par la Loi n° 3/94 du 21 novembre 1994 portant Code du

travail, modifiée par la Loi n° 8/2010. Ce code définit les différents types de contrats de travail autorisés et

leurs conditions d'application dans le contexte économique gabonais.

L'économie gabonaise, fortement dépendante du secteur pétrolier et forestier, influence considérablement les

pratiques contractuelles. Le marché de l'emploi formel reste limité, avec seulement à vérifier emplois formels

déclarés selon les dernières statistiques disponibles.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Définition et caractéristiques

Le CDI constitue le contrat de droit commun au Gabon selon l'article 25 du Code du travail. Il se caractérise

par l'absence de terme fixé à l'avance pour sa rupture.

Peut être conclu verbalement ou par écrit

L'écrit devient obligatoire si l'une des parties l'exige

Doit respecter le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) fixé à 150 000 FCFA par mois depuis

2010

Période d'essai maximum : 6 mois pour les cadres, 3 mois pour les agents de maîtrise, 1 mois pour les

ouvriers

Protection et avantages

Le CDI offre la plus grande sécurité d'emploi au Gabon :

Protection contre le licenciement abusif

Droit aux congés payés (2,5 jours par mois travaillé)

Cotisations sociales obligatoires à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

Prime d'ancienneté après 5 ans de service

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)
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Conditions de validité

L'article 28 du Code du travail gabonais encadre strictement le recours au CDD. Il doit obligatoirement être

écrit et justifié par :

1. Le remplacement d'un salarié temporairement absent

2. L'exécution d'une tâche occasionnelle précisément définie et temporaire

3. Les activités saisonnières

4. L'accroissement temporaire d'activité

Durée et renouvellement

Durée initiale maximum : 24 mois

Possibilité de renouvellement une seule fois

Durée totale ne peut excéder 36 mois

Au-delà, transformation automatique en CDI

Rémunération et droits

Les salariés en CDD bénéficient des mêmes droits que les CDI, notamment :

Égalité de traitement en matière de rémunération

Accès à la formation professionnelle

Indemnité de fin de contrat de 10% de la rémunération totale brute (sauf transformation en CDI ou

faute grave)

Les contrats de stage

Cadre réglementaire

Le stage au Gabon est régi par le Décret n° 518/PR/MTEPS à vérifier qui distingue plusieurs types de stages :

Stage d'initiation : durée maximum 3 mois

Stage d'application : durée maximum 6 mois

Stage de perfectionnement : durée maximum 12 mois

Obligations de l'employeur

L'entreprise d'accueil doit :

Signer une convention de stage tripartite

Désigner un maître de stage
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Verser une gratification minimum de 50 000 FCFA par mois à vérifier

Déclarer le stagiaire aux services sociaux

Protection du stagiaire

Les stagiaires bénéficient de protections spécifiques :

Couverture accidents du travail

Respect de la durée légale du travail (40 heures/semaine)

Interdiction de remplacer un salarié licencié

Quota maximum : 15% de l'effectif permanent

Le travail intérimaire

Statut légal

Le travail temporaire ou intérimaire est autorisé au Gabon sous certaines conditions strictes définies par les

articles 30 à 35 du Code du travail.

Entreprises de travail temporaire

Les agences d'intérim doivent :

Obtenir un agrément du Ministère du Travail

Constituer une garantie financière

Respecter les règles de mise à disposition

Limiter la durée des missions à 18 mois maximum

Droits des travailleurs intérimaires

Égalité de traitement avec les salariés permanents

Accès aux équipements collectifs de l'entreprise utilisatrice

Indemnité de fin de mission de 10% de la rémunération brute

Indemnité compensatrice de congés payés

Spécificités sectorielles au Gabon

Secteur pétrolier

Les entreprises pétrolières appliquent souvent des accords d'entreprise plus favorables que le Code du

travail, notamment concernant :
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Les salaires (souvent 3 à 5 fois le SMIG)

Les conditions de logement et transport

La formation continue obligatoire

Fonction publique

Les agents publics relèvent du Statut général de la fonction publique (Loi n° 8/91) avec des règles

spécifiques :

Recrutement par concours

Période probatoire d'un an

Avancement automatique selon la grille indiciaire

Obligations communes à tous les contrats

Déclarations obligatoires

Tout employeur au Gabon doit :

Déclarer l'embauche à l'Inspection du Travail dans les 8 jours

Immatriculer le salarié à la CNSS

Tenir un registre du personnel à jour

Respecter les quotas de nationalité (75% de Gabonais minimum)

Temps de travail

La législation gabonaise fixe :

Durée légale : 40 heures par semaine

Majoration des heures supplémentaires : 15% jusqu'à 48h, 50% au-delà

Repos hebdomadaire minimum : 24 heures consécutives

Congés annuels : 30 jours ouvrables

La compréhension de ces différents types de contrats est essentielle pour les employeurs comme pour les

salariés évoluant sur le marché du travail gabonais, dans un contexte où l'économie cherche à se diversifier au-

delà du secteur pétrolier traditionnel.
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum au Gabon : SMIG, SMAG et grilles salariales

Le système de salaire minimum au Gabon

Le Gabon dispose d'un système de salaire minimum dual composé du Salaire Minimum Interprofessionnel

Garanti (SMIG) pour le secteur privé et du Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG) pour le secteur agricole.

Ces salaires minimums sont régis par le Code du travail gabonais et font l'objet de révisions périodiques par le

gouvernement.

Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG)

Le SMIG gabonais s'élève actuellement à 150 000 FCFA par mois depuis la dernière révision de 2018. Cette

revalorisation représente une augmentation significative par rapport aux 80 000 FCFA précédents.

Montant actuel : 150 000 FCFA/mois

Équivalent horaire : à vérifier FCFA/heure

Dernière révision : 2018

Secteur d'application : secteur privé non agricole

Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG)

Le secteur agricole bénéficie d'un salaire minimum spécifique, généralement inférieur au SMIG en raison des

particularités économiques du secteur primaire.

Montant actuel : à vérifier FCFA/mois

Secteur d'application : agriculture, élevage, pêche

Régime particulier : travailleurs saisonniers agricoles

Grilles salariales par secteur

Secteur public

La fonction publique gabonaise dispose de sa propre grille indiciaire avec différentes catégories et échelons. Le

salaire de base est calculé selon un système d'indices et de points.

Catégorie A : Cadres supérieurs et dirigeants

Catégorie B : Cadres moyens et techniciens
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Catégorie C : Agents d'exécution et ouvriers

Catégorie D : Personnel de service

Secteur pétrolier

Le secteur pétrolier, pilier de l'économie gabonaise, applique des grilles salariales spécifiques négociées dans le

cadre des conventions collectives sectorielles.

Salaires généralement supérieurs au SMIG

Primes et indemnités spécifiques

Avantages sociaux étendus

Formation professionnelle obligatoire

Secteur bancaire et financier

Les établissements financiers du Gabon appliquent la convention collective de l'Union Monétaire de l'Afrique

Centrale (UMAC) qui prévoit des salaires minimums par catégorie professionnelle.

1. Cadres dirigeants : à vérifier FCFA

2. Cadres confirmés : à vérifier FCFA

3. Employés qualifiés : à vérifier FCFA

4. Employés : montant supérieur au SMIG

Secteur du bâtiment et travaux publics

Ce secteur dispose d'une convention collective spécifique avec des classifications professionnelles détaillées :

Ouvriers professionnels : maçons, charpentiers, électriciens

Ouvriers spécialisés : conducteurs d'engins, soudeurs

Ouvriers qualifiés : manœuvres spécialisés

Manœuvres ordinaires : salaire minimum sectoriel

Cadre juridique et réglementaire

Code du travail gabonais

Le salaire minimum au Gabon est encadré par le Code du travail qui définit les principes généraux de la

rémunération et les modalités de fixation du SMIG et du SMAG.

Les principales dispositions incluent :

Obligation de respecter les salaires minimums légaux
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Interdiction de toute discrimination salariale

Égalité de traitement entre hommes et femmes

Protection contre les retenues abusives sur salaires

Commission nationale des salaires

Une commission tripartite composée de représentants du gouvernement, des employeurs et des travailleurs est

chargée d'examiner périodiquement l'évolution des salaires minimums.

Avantages sociaux et compléments de rémunération

Avantages obligatoires

Au-delà du salaire de base, les employeurs gabonais doivent respecter certaines obligations :

Prime d'ancienneté : calculée selon l'ancienneté du salarié

Heures supplémentaires : majorées de 15% les jours ouvrables, 35% les dimanches

Congés payés : 1,5 jour par mois travaillé minimum

Prime de transport : variable selon les entreprises

Primes sectorielles courantes

1. Prime de risque (secteur pétrolier, mines)

2. Prime de rendement (industrie, services)

3. Prime de logement (fonction publique)

4. Treizième mois (selon conventions collectives)

Évolutions récentes et perspectives

Réformes en cours

Le gouvernement gabonais travaille sur plusieurs réformes du marché du travail dans le cadre de la

diversification économique :

Révision du Code du travail en cours

Harmonisation avec les standards CEMAC

Amélioration du dialogue social tripartite

Digitalisation des procédures administratives

Impact des politiques économiques

Les politiques de diversification économique du Gabon influencent l'évolution des salaires :
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Développement du secteur agro-industriel

Promotion de l'économie numérique

Valorisation du secteur forestier durable

Renforcement du secteur touristique

Recommandations pratiques

Pour les employeurs

Respecter scrupuleusement les salaires minimums légaux

Se référer aux conventions collectives sectorielles

Tenir à jour les bulletins de paie conformément à la réglementation

Anticiper les révisions salariales périodiques

Pour les travailleurs

Connaître ses droits en matière de salaire minimum

Vérifier l'application correcte des grilles salariales

Se renseigner sur les conventions collectives applicables

Recourir aux instances compétentes en cas de litige

Note : Certaines informations spécifiques nécessitent une vérification auprès des sources officielles gabonaises,

notamment le Ministère du Travail et de l'Emploi.
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Heures de travail et congés au Gabon : Guide complet 2024

Le droit du travail gabonais encadre strictement les conditions de travail, notamment la durée légale du travail,

les heures supplémentaires et les congés. Ce guide détaille les dispositions légales en vigueur selon le Code du

travail gabonais.

Durée légale du travail

Durée hebdomadaire et quotidienne

Selon le Code du travail gabonais, la durée légale du travail est fixée à :

40 heures par semaine pour tous les secteurs d'activité

8 heures par jour maximum, réparties sur 5 ou 6 jours

Les heures de travail doivent être réparties du lundi au samedi

Le repos hebdomadaire obligatoire est de 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Aménagement du temps de travail

Le Code du travail prévoit plusieurs possibilités d'aménagement :

Horaires flexibles : possibilité d'adapter les horaires selon les besoins de l'entreprise

Travail de nuit : entre 22h et 5h, avec majorations salariales

Travail par équipes : autorisé dans certains secteurs industriels

Heures supplémentaires

Définition et calcul

Les heures supplémentaires sont celles effectuées au-delà de la durée légale de 40 heures hebdomadaires ou 8

heures quotidiennes.

Taux de majoration

Le Code du travail gabonais prévoit les majorations suivantes :

1. 25% de majoration pour les heures supplémentaires de la 41ème à la 48ème heure hebdomadaire

2. 50% de majoration au-delà de la 48ème heure hebdomadaire
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3. 50% de majoration pour les heures de travail de nuit (22h-5h)

4. 100% de majoration pour le travail dominical et les jours fériés

Limites légales

Maximum 12 heures par jour (heures supplémentaires incluses)

Maximum 48 heures par semaine en moyenne sur 3 mois

Les heures supplémentaires nécessitent l'accord préalable de l'inspecteur du travail au-delà de certains

seuils

Congés payés annuels

Durée des congés

Le système de congés payés au Gabon suit les principes suivants :

2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

30 jours ouvrables par an soit 6 semaines pour une année complète de travail

Les congés se calculent du 1er juin au 31 mai de l'année suivante

Période de prise des congés : généralement du 1er juin au 31 octobre

Conditions d'ouverture du droit

Pour bénéficier des congés payés, le salarié doit :

Avoir travaillé au minimum 1 mois chez le même employeur

Avoir effectué au moins 20 jours de travail effectif par mois

Les périodes de maladie, accident du travail et congé maternité sont assimilées à du travail effectif

Indemnité de congés payés

Le calcul de l'indemnité suit deux méthodes, la plus favorable étant retenue :

1. Méthode du maintien de salaire : salaire habituel pendant la période de congé

2. Méthode du 1/10ème : 1/10ème des salaires perçus pendant la période de référence

Congés spéciaux

Congé de maternité

14 semaines au total (à vérifier selon les dernières réformes)

Réparties avant et après l'accouchement
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Indemnisation par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

Congés pour événements familiaux

Le Code du travail prévoit des congés exceptionnels pour :

Mariage du salarié : 3 jours

Naissance ou adoption : 3 jours

Décès du conjoint, des parents ou enfants : 3 jours

Décès des grands-parents, beaux-parents : 1 jour

Jours fériés au Gabon

Jours fériés légaux

Le Gabon reconnaît les jours fériés suivants comme chômés et payés :

1er janvier : Jour de l'An

12 mars : Fête de la Rénovation

Lundi de Pâques : date variable

1er mai : Fête du Travail

Ascension : date variable

Lundi de Pentecôte : date variable

17 août : Fête de l'Indépendance

15 août : Assomption

1er novembre : Toussaint

25 décembre : Noël

Jours fériés musulmans

Les fêtes musulmanes suivantes sont également reconnues :

Aïd el-Fitr (fin du Ramadan)

Aïd el-Kebir (fête du sacrifice)

Dates variables selon le calendrier lunaire

Dispositions particulières

Secteurs spécifiques

Certains secteurs bénéficient de dispositions particulières :
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Secteur pétrolier : régimes d'horaires spécifiques avec rotations

Secteur minier : aménagements pour les sites éloignés

Commerce : autorisations d'ouverture dominicale dans certaines zones

Contrôle et sanctions

L'Inspection du Travail gabonaise veille au respect de ces dispositions :

Contrôles inopinés des registres de présence

Sanctions financières en cas de non-respect

Obligation de tenue d'un registre des heures de travail

Note importante : Ce guide présente les dispositions générales du droit du travail gabonais. Il est recommandé

de consulter un expert juridique local pour des situations spécifiques, car certaines modalités d'application

peuvent varier selon les conventions collectives sectorielles et les évolutions réglementaires récentes.
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Licenciement et indemnités au Gabon : Guide complet du droit

Cadre légal du licenciement au Gabon

Le droit du licenciement au Gabon est principalement régi par le Code du travail gabonais (Loi n° 3/94 du

21 novembre 1994) et ses textes d'application. Ce cadre juridique définit les conditions, procédures et

indemnités applicables en cas de rupture du contrat de travail à l'initiative de l'employeur.

Le système juridique gabonais distingue plusieurs types de licenciement, chacun obéissant à des règles

spécifiques en matière de procédure et d'indemnisation.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif personnel

Le licenciement pour motif personnel peut être fondé sur :

Faute simple : négligence, retards répétés, insubordination légère

Faute grave : vol, violence, abandon de poste, divulgation de secrets professionnels

Faute lourde : actes portant préjudice à l'entreprise avec intention de nuire

Insuffisance professionnelle : incompétence avérée après formation

Licenciement pour motif économique

Ce type de licenciement intervient en cas de :

Difficultés économiques de l'entreprise

Mutations technologiques

Restructuration nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité

Cessation d'activité

Procédures obligatoires de licenciement

Procédure disciplinaire préalable

Pour tout licenciement pour motif personnel, l'employeur doit respecter la procédure suivante :

1. Convocation à un entretien préalable : délai minimum de 5 jours ouvrables
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2. Entretien disciplinaire : présence possible d'un représentant du personnel ou d'un avocat

3. Délai de réflexion : minimum 48 heures après l'entretien avant notification

4. Notification écrite : lettre recommandée précisant les motifs

Consultation des représentants du personnel

Dans les entreprises de plus de 20 salariés, l'employeur doit consulter :

Le comité d'entreprise (à vérifier)

Les délégués du personnel

Le syndicat représentatif le cas échéant

Préavis de licenciement

La durée du préavis varie selon la catégorie professionnelle et l'ancienneté :

Employés et ouvriers

Moins de 6 mois d'ancienneté : 1 semaine

6 mois à 2 ans : 1 mois

Plus de 2 ans : 2 mois

Agents de maîtrise et cadres

Moins de 2 ans d'ancienneté : 1 mois

2 à 5 ans : 2 mois

Plus de 5 ans : 3 mois

Exceptions : Aucun préavis n'est dû en cas de faute grave ou lourde. L'employeur peut dispenser le salarié

d'effectuer son préavis tout en maintenant le versement de l'indemnité correspondante.

Calcul des indemnités de licenciement

Indemnité de licenciement

Le montant de l'indemnité légale de licenciement est calculé selon le barème suivant :

1 à 5 ans d'ancienneté : 30% du salaire mensuel moyen par année

6 à 10 ans : 35% du salaire mensuel moyen par année

11 à 15 ans : 40% du salaire mensuel moyen par année

Plus de 15 ans : 50% du salaire mensuel moyen par année
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Le salaire de référence correspond à la moyenne des 12 derniers mois ou, si elle est plus favorable, à celle des

3 derniers mois.

Indemnité compensatrice de préavis

Si l'employeur dispense le salarié d'effectuer son préavis, il doit verser une indemnité égale au salaire qui aurait

été perçu pendant la période de préavis.

Indemnité compensatrice de congés payés

Le salarié a droit au paiement des congés acquis non pris, calculés sur la base de 2,5 jours ouvrables par

mois de service effectif.

Cas particuliers d'indemnisation

Faute grave : seule l'indemnité de congés payés est due

Faute lourde : aucune indemnité n'est due

Licenciement abusif : indemnités majorées possibles sur décision judiciaire

Formalités administratives

Déclarations obligatoires

L'employeur doit effectuer les déclarations suivantes :

1. Inspection du travail : notification dans les 8 jours

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : radiation immédiate

3. Services fiscaux : pour la régularisation de l'impôt sur le revenu (à vérifier)

Documents à remettre au salarié

Certificat de travail

Solde de tout compte

Attestation pour l'assurance chômage (si applicable)

Bulletins de paie manquants

Recours et contestations

Recours amiable

Le salarié peut saisir l'Inspection du travail pour tenter une conciliation dans un délai de 2 mois à compter

de la notification du licenciement.
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Recours judiciaire

En cas d'échec de la conciliation, le salarié dispose d'un délai de 2 ans pour saisir le tribunal du travail

compétent.

Sanctions en cas de licenciement abusif

Le tribunal peut ordonner :

Réintégration : avec maintien des avantages acquis

Dommages-intérêts : pouvant atteindre 12 mois de salaire selon l'ancienneté

Indemnités supplémentaires : pour préjudice moral

Particularités sectorielles

Certains secteurs d'activité au Gabon bénéficient de régimes particuliers :

Secteur pétrolier : conventions collectives spécifiques avec indemnités majorées

Secteur bancaire : procédures renforcées et indemnités conventionnelles

Fonction publique : statut particulier régi par le Code de la fonction publique

Il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail gabonais pour toute situation complexe,

compte tenu des évolutions jurisprudentielles et des spécificités sectorielles.
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Sécurité sociale et assurance maladie au Gabon : guide complet

Cadre légal et institutionnel

Le système de sécurité sociale au Gabon est régi par la Loi n° 6/75 du 25 novembre 1975 portant Code de la

sécurité sociale, modifiée par plusieurs textes dont la Loi n° 15/2009 du 30 décembre 2009. La gestion est

assurée par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), établissement public créé en 1963.

L'organisme de régulation principale est la CNSS, qui coordonne l'ensemble des prestations sociales pour les

travailleurs du secteur privé et assimilés. Les fonctionnaires relèvent quant à eux d'un régime spécifique géré

par l'État.

Champ d'application et affiliation

Personnes couvertes

Sont obligatoirement affiliées à la CNSS :

Les salariés du secteur privé

Les apprentis et stagiaires rémunérés

Les travailleurs domestiques

Les marins de commerce

Les dirigeants d'entreprise percevant une rémunération

Conditions d'affiliation

L'affiliation est automatique dès le premier jour de travail. L'employeur dispose de 15 jours pour déclarer un

nouveau salarié à la CNSS. Le numéro d'immatriculation attribué reste valable durant toute la carrière

professionnelle.

Cotisations sociales

Répartition des cotisations

Les cotisations sociales au Gabon se répartissent entre employeur et salarié selon les taux suivants (à vérifier

pour les taux actuels 2024) :
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Prestations familiales : 7% à la charge de l'employeur

Accidents du travail et maladies professionnelles : 2,5% à la charge de l'employeur

Vieillesse, invalidité, décès :

Part employeur : 8%

Part salarié : 2,5%

Assiette de cotisation

Les cotisations sont calculées sur l'ensemble des rémunérations versées, y compris les primes et avantages en

nature. Le plafond mensuel de cotisation est fixé à 3 000 000 FCFA (à vérifier).

Prestations de sécurité sociale

Prestations familiales

Les prestations familiales comprennent :

1. Allocations prénatales : versées pendant 9 mois de grossesse

2. Allocations familiales :

1er enfant : 3 000 FCFA/mois (à vérifier)

2ème enfant : 1 500 FCFA/mois (à vérifier)

À partir du 3ème enfant : 3 000 FCFA/mois (à vérifier)

3. Allocation de maternité : 100% du salaire pendant 14 semaines

Prestations de vieillesse

Les conditions d'ouverture du droit à pension sont :

Âge légal : 60 ans (hommes et femmes)

Durée minimale de cotisation : 180 mois (15 ans)

Pension anticipée : possible à 55 ans avec 20 ans de cotisation

Le calcul de la pension s'effectue selon la formule : Salaire de référence × Taux de liquidation × Coefficient

d'anticipation/ajournement.

Prestations d'invalidité et de décès

La pension d'invalidité est accordée en cas d'incapacité d'au moins 2/3. Les ayants droit du défunt peuvent

prétendre à :
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Pension de veuvage (60% de la pension du défunt)

Pension d'orphelin (20% par enfant, dans la limite de 80%)

Capital décès équivalent à 36 fois le salaire mensuel moyen

Assurance maladie

Caisse Nationale d'Assurance Maladie et de Garantie Sociale (CNAMGS)

Créée par la Loi n° 19/2007 du 13 août 2007, la CNAMGS gère l'assurance maladie obligatoire. Le système

couvre :

Les soins médicaux et hospitaliers

Les médicaments de la liste nationale

Les examens de laboratoire et d'imagerie

Les soins dentaires de base

Taux de remboursement

Les taux de prise en charge varient selon le type de soins :

Soins de base : 80% (à vérifier)

Hospitalisation : 90% (à vérifier)

Médicaments essentiels : 80% (à vérifier)

Maladies de longue durée : 100% (à vérifier)

Accidents du travail et maladies professionnelles

La branche AT-MP couvre intégralement :

Les frais médicaux et pharmaceutiques

Les indemnités journalières (100% du salaire)

Les rentes d'incapacité permanente

Les appareillages et prothèses

Procédures de déclaration

L'employeur doit déclarer tout accident du travail dans les 48 heures à la CNSS. La victime dispose de 2 ans

pour déclarer une maladie professionnelle à compter de sa reconnaissance médicale.

Procédures administratives
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Formalités employeurs

Les obligations déclaratives comprennent :

1. Déclaration d'immatriculation dans les 15 jours d'embauche

2. Déclaration trimestrielle de salaires avant le 15 du mois suivant le trimestre

3. Paiement des cotisations avant le 15 de chaque mois

Sanctions en cas de défaillance

Le non-respect des obligations entraîne :

Majorations de retard : 1,5% par mois (à vérifier)

Pénalités administratives

Poursuites pénales en cas de travail dissimulé

Évolutions récentes et perspectives

Le Gabon s'engage dans la modernisation de son système de protection sociale avec :

La digitalisation des procédures administratives

L'extension progressive de la couverture maladie

Le développement de partenariats public-privé

L'harmonisation avec les standards CEMAC

Dans le cadre de la CEMAC, des réflexions sont en cours pour harmoniser les régimes de sécurité sociale et

faciliter la portabilité des droits entre les pays membres de la zone franc CFA.
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Syndicats et représentation des salariés au Gabon : droits et cadre légal

Cadre juridique de la liberté syndicale au Gabon

Le droit syndical au Gabon est encadré par le Code du travail de 1994 (Loi n° 3/94) et ses modifications

ultérieures. La Constitution gabonaise de 1991, révisée en 2011, garantit également la liberté syndicale et le

droit de grève dans son article 1er du Préambule.

Fondements constitutionnels et légaux

Les droits syndicaux s'appuient sur plusieurs textes fondamentaux :

La Constitution gabonaise qui consacre les libertés syndicales

Le Code du travail (Loi n° 3/94) dans ses articles 142 à 171

Les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par le Gabon

Les accords-cadres sectoriels négociés au niveau national

Organisation et fonctionnement des syndicats

Constitution des organisations syndicales

Au Gabon, tout salarié peut librement adhérer au syndicat de son choix ou créer un syndicat. Les conditions de

création sont définies par l'article 142 du Code du travail :

1. Minimum de 10 membres fondateurs exerçant la même profession ou des professions connexes

2. Dépôt des statuts auprès du Ministère du Travail

3. Publication au Journal Officiel de la République Gabonaise

4. Respect des conditions de nationalité pour les dirigeants syndicaux

Principales centrales syndicales

Le paysage syndical gabonais est dominé par plusieurs confédérations :

COSYGA (Confédération des Syndicats du Gabon) - principale centrale

CGSL (Confédération Gabonaise des Syndicats Libres)

UNSTG (Union Nationale des Syndicats des Travailleurs du Gabon)

Syndicats autonomes sectoriels (enseignement, pétrole, fonction publique)
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Droits et prérogatives syndicales

Protection des représentants syndicaux

Le Code du travail accorde une protection spéciale aux représentants syndicaux :

Autorisation d'absence pour activités syndicales (à vérifier le nombre d'heures légales)

Protection contre le licenciement - procédure spéciale requise

Liberté de circulation dans l'entreprise pour exercer leur mandat

Droit d'affichage et de distribution de tracts syndicaux

Négociation collective

Les syndicats participent activement à la négociation collective à trois niveaux :

1. Niveau national : négociation du SMIG (actuellement 80 000 FCFA depuis 2010)

2. Niveau sectoriel : conventions collectives par branche d'activité

3. Niveau d'entreprise : accords d'établissement

Droit de grève et modalités d'exercice

Cadre légal du droit de grève

Le droit de grève est reconnu par l'article 155 du Code du travail, avec certaines conditions :

Préavis obligatoire de 10 jours ouvrables minimum

Tentative de conciliation préalable devant l'Inspection du travail

Respect des services minimums dans les secteurs essentiels

Grève licite uniquement pour la défense d'intérêts professionnels

Procédure de déclenchement

La procédure légale de grève comprend plusieurs étapes obligatoires :

1. Dépôt d'un cahier de revendications

2. Phase de négociation avec l'employeur (durée minimale à vérifier)

3. Saisine de l'Inspection du travail en cas d'échec

4. Dépôt du préavis de grève avec les modalités d'exécution

5. Respect du délai de préavis avant déclenchement

Secteurs à régime particulier

Certains secteurs bénéficient de réglementations spécifiques :
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Fonction publique : droit de grève encadré par le Statut général des fonctionnaires

Secteur pétrolier : accords spéciaux avec les compagnies

Services publics essentiels : maintien de services minimums obligatoire

Secteur de la santé : réglementation particulière (détails à vérifier)

Représentation des salariés dans l'entreprise

Délégués du personnel

L'article 172 du Code du travail impose la mise en place de délégués du personnel dans les entreprises de plus

de 10 salariés. Leurs attributions incluent :

Présentation des réclamations individuelles et collectives

Veille à l'application de la législation du travail

Collaboration avec les services de contrôle

Participation aux commissions de sécurité

Comités d'entreprise

Dans les entreprises de plus de 50 salariés (à vérifier), un comité d'entreprise doit être constitué avec les

prérogatives suivantes :

Information sur la marche économique de l'entreprise

Consultation sur les questions sociales

Gestion des œuvres sociales

Participation aux décisions importantes

Dialogue social et résolution des conflits

Instances de dialogue social

Le Gabon dispose de plusieurs mécanismes de dialogue social :

Conseil National du Dialogue Social : instance tripartite nationale

Commissions paritaires sectorielles : négociation par branche

Comités régionaux de conciliation : résolution locale des conflits

Inspection du travail : médiation et contrôle

Procédures de résolution des conflits collectifs

En cas de conflit collectif, plusieurs étapes sont prévues :
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1. Conciliation devant l'Inspecteur du travail

2. Médiation par un médiateur désigné par le Ministre du Travail

3. Arbitrage par un tribunal arbitral (si accepté par les parties)

4. Saisine des tribunaux en dernier recours

Défis et évolutions récentes

Le mouvement syndical gabonais fait face à plusieurs défis contemporains :

Taux de syndicalisation en baisse dans le secteur privé (chiffres exacts à vérifier)

Précarisation de l'emploi et développement du travail informel

Modernisation des relations sociales dans le contexte de diversification économique

Formation des représentants syndicaux aux nouvelles réalités économiques

Les réformes en cours visent à adapter le cadre légal aux évolutions du marché du travail gabonais, notamment

dans le contexte de la diversification économique prônée par le Plan Stratégique Gabon Émergent.
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Harcèlement et discrimination au travail au Gabon : Guide juridique

Cadre juridique de la protection contre le harcèlement et la discrimination

Au Gabon, la protection contre le harcèlement et la discrimination au travail s'appuie sur plusieurs textes

juridiques fondamentaux. Le Code du travail gabonais (à vérifier - référence exacte de la loi), complété par

les conventions internationales ratifiées par le pays, établit un cadre légal protecteur pour les travailleurs.

Le Gabon, membre de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), a ratifié plusieurs conventions essentielles :

Convention n° 111 sur la discrimination (emploi et profession)

Convention n° 100 sur l'égalité de rémunération

Convention n° 29 sur le travail forcé

Convention n° 105 sur l'abolition du travail forcé

Définitions légales du harcèlement et de la discrimination

Le harcèlement moral

Le harcèlement moral au travail se caractérise par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une

dégradation des conditions de travail susceptible de :

Porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié

Altérer sa santé physique ou mentale

Compromettre son avenir professionnel

Le harcèlement sexuel

Le Code pénal gabonais réprime le harcèlement sexuel, défini comme le fait d'imposer à une personne, de façon

répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle qui :

Portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant

Créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante

La discrimination

Constitue une discrimination toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur :
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L'origine ethnique ou sociale

Le sexe

L'âge

La religion ou les convictions

L'état de santé ou le handicap

L'orientation sexuelle

Les opinions politiques ou syndicales

Obligations de l'employeur

Prévention et protection

L'employeur gabonais a l'obligation légale de :

Prendre toutes mesures nécessaires en vue de prévenir les agissements de harcèlement et de

discrimination

Informer les salariés sur les dispositions légales relatives au harcèlement

Mettre en place des procédures internes de signalement

Former les managers et responsables hiérarchiques

Affichage obligatoire

Les entreprises de plus de 20 salariés (à vérifier) doivent afficher les textes relatifs à l'égalité professionnelle

et aux sanctions applicables en cas de harcèlement ou discrimination.

Procédures de signalement et de plainte

Signalement interne

Le salarié victime ou témoin peut :

1. Alerter immédiatement sa hiérarchie directe

2. Saisir les représentants du personnel s'ils existent

3. Utiliser les canaux de signalement mis en place par l'entreprise

4. Contacter le service des ressources humaines

Recours externes

En cas d'échec des démarches internes, plusieurs recours sont possibles :
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Inspection du travail : saisine de l'inspecteur du travail compétent

Tribunal du travail : action en justice pour obtenir réparation

Procureur de la République : dépôt de plainte pénale

Sanctions et réparations

Sanctions disciplinaires

L'employeur peut prononcer contre l'auteur de harcèlement ou discrimination :

Avertissement

Blâme

Mise à pied disciplinaire

Rétrogradation

Licenciement pour faute grave

Sanctions pénales

Le Code pénal gabonais prévoit des sanctions spécifiques :

Harcèlement moral : (à vérifier - montant exact) d'amende et/ou emprisonnement

Harcèlement sexuel : (à vérifier - montant exact) d'amende et/ou emprisonnement

Discrimination : (à vérifier - montant exact) d'amende

Réparations civiles

La victime peut obtenir :

Dommages-intérêts pour préjudice moral et matériel

Réintégration en cas de licenciement discriminatoire

Promotion ou augmentation de salaire refusée de manière discriminatoire

Protection des témoins et lanceurs d'alerte

Le droit gabonais protège les personnes qui signalent des faits de harcèlement ou discrimination :

Interdiction des mesures de rétorsion : licenciement, sanction, discrimination

Nullité des sanctions prises en représailles

Inversion de la charge de la preuve : l'employeur doit prouver que sa décision n'est pas liée au

signalement
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Spécificités sectorielles

Fonction publique

Les agents publics gabonais bénéficient de protections spécifiques prévues par le Statut général de la

fonction publique (à vérifier - référence exacte).

Secteur privé

Dans le secteur privé, les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables que le droit

commun, notamment dans :

Le secteur pétrolier

Le secteur bancaire

Le secteur minier

Organismes d'aide et de conseil

Plusieurs organismes peuvent accompagner les victimes :

Inspection générale du travail

Défenseur des droits (à vérifier si existe au Gabon)

Organisations syndicales

Associations de défense des droits

Évolution récente du cadre juridique

Le Gabon a renforcé son arsenal juridique contre le harcèlement et la discrimination, notamment par :

L'adoption de dispositions spécifiques sur le harcèlement sexuel

Le renforcement des sanctions pénales

L'amélioration de la protection des témoins

Note importante : Ce guide présente les grandes lignes du droit gabonais. Pour toute situation spécifique, il

est recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail ou de contacter l'inspection du travail.
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et congé maternité au Gabon : Guide complet

Le cadre légal du travail des femmes au Gabon

Le Gabon dispose d'un cadre juridique spécifique pour protéger les droits des femmes au travail, principalement

régi par le Code du travail (Loi n° 3/94 du 21 novembre 1994) et ses modifications ultérieures. Ce cadre s'inscrit

dans la conformité avec les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par le pays.

Principe de non-discrimination

La législation gabonaise consacre le principe d'égalité entre hommes et femmes dans l'accès à l'emploi. Le

Code du travail interdit formellement toute discrimination fondée sur le sexe dans :

Les processus de recrutement et d'embauche

L'attribution des postes et responsabilités

Les conditions de travail et de rémunération

Les possibilités de formation et de promotion

Les mesures disciplinaires

Le congé de maternité : durée et conditions

Durée du congé maternité

Au Gabon, le congé de maternité est fixé à 14 semaines consécutives, réparties comme suit :

6 semaines avant la date présumée de l'accouchement

8 semaines après l'accouchement

Cette durée peut être prolongée sur présentation d'un certificat médical attestant de complications liées à la

grossesse ou à l'accouchement.

Conditions d'attribution

Pour bénéficier du congé de maternité, la salariée doit :

1. Être affiliée à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)

2. Justifier d'au moins 6 mois de cotisations dans les 12 mois précédant l'arrêt de travail
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3. Fournir un certificat médical attestant de la grossesse

4. Cesser toute activité professionnelle pendant la durée du congé

Indemnisation et protection de l'emploi

Indemnités de maternité

L'indemnisation du congé de maternité est assurée par la CNSS et représente 100% du salaire de référence,

calculé sur la moyenne des salaires des 6 derniers mois précédant l'arrêt de travail. Le montant est plafonné

selon les barèmes de la sécurité sociale (à vérifier pour les montants actuels).

Protection contre le licenciement

La législation gabonaise offre une protection renforcée aux femmes enceintes :

Interdiction de licenciement pendant la grossesse et jusqu'à 4 semaines après le retour de congé de

maternité

Nullité de tout licenciement prononcé en violation de cette interdiction

Droit à réintégration avec rappel des salaires dus

Maintien de tous les avantages acquis

Droits spécifiques pendant la grossesse

Aménagements du temps de travail

Les femmes enceintes bénéficient d'aménagements spécifiques :

Dispense de travail de nuit à partir du 3ème mois de grossesse

Interdiction du travail posté et des heures supplémentaires

Autorisation d'absence pour consultations prénatales

Adaptation du poste de travail si nécessaire

Travaux interdits

Certains travaux sont formellement interdits aux femmes enceintes :

Port de charges lourdes (plus de 25 kg)

Travaux exposant à des produits toxiques ou chimiques

Postes présentant des risques de chutes ou d'accidents

Travail en milieu confiné ou mal ventilé
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Congé d'allaitement et reprise du travail

Facilités d'allaitement

Après la reprise du travail, les mères bénéficient de facilités pour l'allaitement :

2 pauses d'une heure par jour pendant les 12 premiers mois

Ces pauses sont rémunérées comme temps de travail effectif

Possibilité d'aménagement des horaires selon les besoins

Crèches d'entreprise

Les entreprises employant plus de 100 femmes sont tenues de mettre en place une crèche ou de contribuer

financièrement à des structures d'accueil (à vérifier selon la réglementation actuelle).

Égalité salariale et professionnelle

Principe "à travail égal, salaire égal"

Le Code du travail gabonais consacre le principe de l'égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un

travail de valeur égale. Cette égalité s'applique à :

Le salaire de base

Les primes et indemnités

Les avantages en nature

Les régimes de retraite complémentaire

Sanctions en cas de discrimination

Les employeurs qui pratiquent des discriminations s'exposent à :

Sanctions pénales (amende et/ou emprisonnement)

Dommages-intérêts en faveur de la victime

Rappel des salaires dus

Sanctions administratives

Recours et institutions compétentes

Voies de recours

En cas de violation de leurs droits, les femmes peuvent saisir :

1. L'inspection du travail pour médiation et contrôle
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2. Le tribunal du travail pour contentieux individuels

3. Les organisations syndicales pour soutien et représentation

4. La CNSS pour les questions d'indemnisation

Délais de prescription

Les actions en justice doivent être exercées dans un délai de :

2 ans pour les créances salariales

5 ans pour les actions en discrimination (à vérifier)

30 jours pour contester un licenciement abusif

Évolutions récentes et perspectives

Le Gabon s'efforce d'harmoniser sa législation avec les standards internationaux et les directives de la CEMAC.

Des réformes sont régulièrement envisagées pour renforcer la protection des droits des femmes au travail,

notamment en matière de harcèlement au travail et d'équilibre vie professionnelle-vie privée.

Note : Certains éléments techniques comme les montants d'indemnisation et les seuils d'effectifs sont

susceptibles d'évoluer. Il est recommandé de vérifier les textes en vigueur auprès des autorités compétentes ou

d'un conseil juridique spécialisé.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et âge minimum d'emploi au Gabon

Âge minimum d'emploi au Gabon

Le droit du travail gabonais fixe des règles strictes concernant l'âge minimum d'emploi pour protéger les

mineurs. Selon le Code du travail gabonais (Loi n° 3/94 du 21 novembre 1994), l'âge minimum

d'admission à l'emploi est fixé à 16 ans révolus.

Exceptions et dérogations

Certaines dérogations sont prévues par la législation :

Apprentissage professionnel : Possible dès l'âge de 14 ans sous conditions strictes

Travaux légers : Autorisés pour les jeunes de 13 à 15 ans pendant les vacances scolaires

Entreprises familiales : Participation des enfants sous supervision parentale (à vérifier)

Travaux interdits aux mineurs

La réglementation gabonaise prohibe formellement l'emploi des mineurs dans certains secteurs :

1. Travaux souterrains dans les mines

2. Manipulation de substances toxiques ou dangereuses

3. Travail de nuit (entre 20h et 6h)

4. Transport de charges lourdes

5. Travaux dans les débits de boissons

Protection des jeunes travailleurs

Conditions de travail spécifiques

Les jeunes travailleurs de 16 à 18 ans bénéficient de protections particulières :

Durée du travail : Maximum 8 heures par jour et 40 heures par semaine

Repos hebdomadaire : Obligatoire de 24 heures consécutives minimum

Congés payés : Droit à 30 jours ouvrables par an minimum

Visite médicale : Obligatoire avant embauche et contrôle annuel

Formalités administratives
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L'emploi d'un mineur nécessite :

Autorisation écrite des parents ou du tuteur légal

Certificat médical d'aptitude

Déclaration à l'inspection du travail

Respect des obligations scolaires (pour les mineurs scolarisés)

Dispositifs d'insertion professionnelle des jeunes

Programmes gouvernementaux

Le gouvernement gabonais a mis en place plusieurs initiatives pour favoriser l'emploi des jeunes :

Agence Nationale pour l'Emploi (ANPE)

L'ANPE propose des services spécialisés pour les jeunes demandeurs d'emploi :

Orientation et conseil professionnel

Formation et reconversion

Mise en relation avec les employeurs

Suivi personnalisé des candidats

Fonds National de l'Emploi (à vérifier)

Ce dispositif vise à :

Financer des programmes de formation professionnelle

Soutenir la création d'entreprises par les jeunes

Faciliter l'accès au crédit pour les projets entrepreneuriaux

Contrats spécifiques pour les jeunes

Contrat d'apprentissage

Réglementé par le Code du travail, il permet :

Formation pratique en entreprise

Durée de 6 mois à 4 ans selon la qualification

Rémunération progressive (de 25% à 80% du SMIG)

Obtention d'un certificat professionnel

Contrat de professionnalisation (à vérifier)

Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, il combine :
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Formation théorique en centre

Expérience pratique en entreprise

Possibilité de CDI à l'issue

Salaire minimum et rémunération des jeunes

SMIG et jeunes travailleurs

Au Gabon, le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) s'applique également aux jeunes

travailleurs. Le montant actuel est de 80 000 FCFA par mois (à vérifier - données récentes nécessaires).

Rémunération des apprentis

Les apprentis perçoivent une rémunération évolutive :

1ère année : 25% du SMIG minimum

2ème année : 50% du SMIG minimum

3ème année et plus : 75% du SMIG minimum

Inspection du travail et contrôles

Rôle de l'inspection du travail

L'inspection du travail gabonaise veille au respect de la réglementation sur l'emploi des jeunes :

Contrôles inopinés dans les entreprises

Vérification de l'âge et des conditions de travail

Sanctions en cas d'infractions

Accompagnement des employeurs

Sanctions prévues

Les infractions à la réglementation sur le travail des mineurs sont passibles de :

Amendes de 50 000 à 500 000 FCFA (à vérifier)

Fermeture temporaire de l'établissement

Poursuites pénales en cas de récidive

Défis et perspectives

Enjeux actuels
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Le marché de l'emploi des jeunes au Gabon fait face à plusieurs défis :

Taux de chômage des jeunes élevé (à vérifier - statistiques récentes nécessaires)

Inadéquation entre formation et besoins du marché

Secteur informel important

Accès limité au financement pour l'entrepreneuriat

Recommandations

Pour améliorer l'insertion professionnelle des jeunes :

1. Renforcer les partenariats public-privé en matière de formation

2. Développer l'apprentissage dans les secteurs porteurs

3. Faciliter l'accès au crédit pour les jeunes entrepreneurs

4. Moderniser les services de placement

5. Sensibiliser les employeurs aux dispositifs existants

Note : Certaines informations marquées "à vérifier" nécessitent une confirmation auprès des sources officielles

gabonaises pour garantir leur exactitude et leur actualité.
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